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 COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE du  

jeudi 23 février 2017 
 
L'an deux mil dix-sept, le jeudi  23 février  à vingt-heures et trente minutes, les membres du conseil 
municipal dûment convoqués, se sont réunis en session extraordinaire à la mairie de Saint-Bazile-de 
Meyssac, sous la présidence de Monsieur Eric CISCARD, Maire. 
 

Date de convocation du conseil municipal : 21 février 2017 
 

 

Etaient présents : Mr Eric CISCARD, Mme Françoise CHAPOULIE, Mme Evelyne TRINQUET, , Mr Jean-Luc 
CHIAREL, Mr Alan D’HOLLANDER, Mr David LATREILLE, , Mme Marion PLASMAN, , Mr Benoît  SERVANTIE, 
Mr Patrice Leix 
 

Etaient absents excusé(e)s : Mme Bernadette ROUFF,  Mr Pierre APPERT   
 

Est nommée secrétaire de séance : Madame Françoise CHAPOULIE 
      
 
1 – Approbation du Compte-Rendu de la réunion du vendredi 17 février 2017 : à l’unanimité. 
Ouverture de la Séance à 20H30, sujet abordé : 
 

2 – Délibération rectificative :  Création temporaire d’un poste d’agent recenseur. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la délibération DEL 20-2016 -Création 
temporaire d’un poste d’agent recenseur, il convient de faire une rectification. 
 
En effet, une erreur matérielle a été commise lors de la rédaction sur le point de la rémunération. Il 
faut rectifier le terme brut par net.  
Pour une question de respect envers le travail fourni par l’agent recenseur et son dévouement,  il n’est 
pas correct de lui verser un salaire moindre que 530€ net. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de se prononcer sur sa décision. 
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité que : 
 

 L’agent recenseur sera rémunéré sur la base d’une indemnité forfaitaire d’un montant 
de 380 € net et d’une prime de 150 € net soit un net à payer de 530€. 

 
 
L’Assemblée lève la séance à 20h45. 
 
     Fait à Saint-Bazile-de- Meyssac le 28 février 2017  
 
       Le Secrétaire de Séance 
       Françoise CHAPOULIE 


